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Toucher le RSA sans être inscrit à la CAF?

Par isager, le 24/08/2019 à 15:49

Un de mes fils de 27 ans a été radié de la CAF, ne travaille pas et a été radié de pole emploi.
A t il droit au RSA s'il vous plait? Si c'est le cas doit il obligatoirement passer par la CAF? Si
oui comment se réinscrire à la CAF? Je vous remercie de vos réponses. Cordialement.

Anonymisation par modération

Par Visiteur, le 24/08/2019 à 15:59

Bonjour
S'il a été radié pour fraude, il n'a plus droit à des allocations tant que sa dette existe.

Par youris, le 24/08/2019 à 16:34

bonjour,

comme c'est la CAF qui verse le RSA, je ne vois pas comment le toucher sans le demander à
la CAF.

votre fils doit donc le demander auprès de sa CAF.

pour quelle raison, votre fils a-t-il été radié ?

salutations
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